
 
 
 
 

 
 
 

Dates des permanences pour les  
inscriptions à la Mairie de St-Thierry 

 
 
 

 Le samedi 22 avril 2023 de 9h à 10h  
 UNIQUEMENT pour les riverains. 
 
 Le samedi 22 avril 2023 de 10h à 12h  
 UNIQUEMENT pour les habitants de St-Thierry. 
 
 Le samedi 29 avril 2023 de 9h à 12h pour tous. 
 
 

Bulletin téléchargeable sur le site Internet de la Mairie 

Du 08 mai 2023 à St Thierry 
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